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                   De l’Égypte pharaonique en passant par la Grèce antique, jusqu’à notre contemporanéité, le sport a toujours été au cœur de tous les enjeux du fait qu’il charrie les passions indéterminables, parfois incontrôlables des acteurs et des adulateurs. Les rencontres sportives sont un moyen de rapprochement des peuples en guerre et sont considérés comme des catalyseurs d’intégration, de fierté nationale et de paix. Le cas des peuples africains qui ont longtemps été divisés sur le perron de la Conférence de Berlin entre 1884 et 1885 avec le traçage fantaisiste des frontières est assez éloquent dans le construit de rapprochement des peuples. De ce fait, le sport essaye d’unir ces peuples en créant la fierté et en brisant lesdites frontières pour une intégration à travers le sport. En fait, l’industrie du sport a toujours été au centre de tous les enjeux sociaux, géostratégiques, économiques, diplomatiques, démocratiques, sanitaires qui restent d’actualité. Avec plusieurs pratiques et élargissement depuis des âges, le sport n’a jamais cessé de se développer avec des disciplines comme : tennis, handball, rugby, football, danse, athlétisme, natation, gymnastique, javelot, etc. Cela dévoile la place du sport au sein des sociétés pour la socialisation des catégories des hommes. Le Cameroun dans cette socialisation sportive s’est érigé en pays de grands sportifs et en a fait même du football un « sport roi » avec une politique du sport qui reste une particularité malgré le respect des normes internationales.
                Dans cette politique du sport au Cameroun, une institution qualifiée de mère des institutions politiques charrie aussi toutes les attentions et des espoirs au sein des peuples. Il s’agit du Parlement ; Ce dernier est à l’origine de la création des États modernes et se positionne comme la plaque tournante de la démocratie, et régulatrice de la bonne gouvernance. C’est la raison pour laquelle dans ce projet il nous a semblé judicieux de jumeler (d’interroger) l’histoire du parlement et du sport au Cameroun afin de montrer la place du sport dans le travail des parlementaires. Un pan de l’histoire riche des faits, des mutations, des ruptures et des permanences qui n’a pas toujours reçu l’assentiment des spécialistes des sciences humaines au Cameroun.
                     Si l’'histoire du sport et l'histoire parlementaire sont souvent perçues comme des domaines distincts, elles ont chacune leurs propres acteurs, enjeux et un point commun car, elles se croisent et s'enrichissent de manière significative. Dans ce projet d’ouvrage, intitulé Histoire du Sport, Histoire Parlementaire au Cameroun : Dialogues et Convergences, nous proposons d'explorer les interrelations complexes entre le sport et la politique à travers les âges, mettant en lumière les dialogues qui ont façonné nos sociétés contemporaines.
Au fil des chapitres, plusieurs axes tels :
1. Le Sport comme Révélateur de Valeurs Sociales et Politiques : Voir comment le sport sert de miroir aux évolutions sociales et politiques et comment il reflète les valeurs dominantes d'une époque donnée. Des compétitions olympiques aux événements sportifs nationaux, le sport est souvent un terrain d'expression des idéologies politiques et des luttes sociales.
2. Les réglementations et Institutions Sportives : Nous montrerons à travers ce chapitre comment les institutions parlementaires ont influencé le développement des règles et des réglementations sportives et explorerons l’élaboration des lois sur le sport, les réseaux politiques en ressortant les enjeux de santé publique, d'éthique et de fair-play.
3. Le Sport comme Instrument Politique : Nous étudierons dans ce chapitre, l’utilisation des gouvernements dans la promotion du sport et les divers agendas politiques sur le plan international afin de mobiliser les masses ou le renforcement de leur légitimité. Le sport devient parfois un outil de soft power au service des États.
4. Les Figures du Sport au Parlement : Ce chapitre mettra en lumière les personnalités du monde du sport qui ont franchi le pas vers la politique, devenant ainsi des acteurs influents dans les débats parlementaires. Leur parcours soulève des questions sur la représentation et l'engagement civique dans le domaine sportif.
5. Les Défis Contemporains : Éthique, Inclusion et Durabilité : Enfin, nous aborderons les défis actuels auxquels sont confrontés le sport et la politique. Comment les législateurs réagissent-ils aux problématiques d'inclusion, de durabilité et d'éthique dans le sport moderne ? Quels dialogues émergent entre ces deux sphères face à des enjeux globaux tels que le changement climatique ou les droits humains ?
              Ce travail se veut une invitation à repenser la compréhension du sport et de la politique non pas comme des entités séparées, mais comme des domaines intrinsèquement liés qui dialoguent et interagissent constamment. À travers cette exploration, nous espérons offrir une nouvelle perspective sur l'impact du sport sur nos sociétés et sur le rôle que la politique joue dans la définition des pratiques sportives africaines et camerounaises.
           Chaque proposition sera examinée de manière anonyme par deux experts et les appréciations à la suite de l’évaluation seront admises : article accepté, article accepté avec demande de modifications mineures, demande de modifications majeures, article rejeté. Dans ce projet, le comité scientifique reste souverain et ses décisions sont sans appel. Les consignes éditoriales sont annexées à cet appel. Une planche de 25% est disponible pour la rubrique VARIA.
DATES IMPORTANTES
· Ouverture de l’appel : 19 mai 2025 ;
· Date limite de réception des projets d’article :  25 juillet 2025 ;
· Remise de la version définitive des articles le 15 septembre 2025 ;
· Publication de l’ouvrage : au plus tard fin Novembre 2025.
Adresses de soumission : 
Les textes doivent être envoyés simultanément en version word aux adresses électroniques suivantes :
francisromuald1@gmail.com et danielnebeu@gmail.com 
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